
INFORMATION

L-Arginin 600

De la L-arginine au plus haut degré de qualité et de pureté (Kyowa Quality®)

La L-arginine : Un acide aminé semi-essentiel

La L-arginine est un acide aminé semi-essentiel pour l’être humain qui fut découvert pour la première fois en 1886. Son

nom dérive du mot latin « argentum » (argent) car la L-arginine a à l’origine été isolée dans les sels d’argent. Avec la L-

lysine et la L-histidine, l’arginine appartient au groupe des acides aminés basiques et se trouve dans les aliments

principalement sous forme de composés. De bonnes sources d’arginine dans l’alimentation sont les noix, les

cacahuètes et les graines de courge, mais également les pignons de pin qui peuvent contenir jusqu’à 5 300 mg

d’arginine pour 100 g. Un mélange varié de graines, de noix et de pépins peut également représenter une contribution

importante à l’apport quotidien en arginine. La viande, les céréales et les produits laitiers contiennent au contraire des

concentrations faibles de cet acide aminé semi-essentiel. Biogena L-Arginin 600 contient de l’arginine sous forme L bio-

identique et est ainsi un complément optimal à l’alimentation quotidienne et à la synthèse naturelle. Le label de qualité

Kyowa Quality® du fabricant Kyowa garantit que les matières premières sont produites en respectant les plus hauts

critères de qualité et de pureté.

L-Arginin 600 

• Contient de l’arginine sous forme L bio-identique

• L-arginine garantie avec le plus haut degré de pureté et de qualité (Kyowa Quality®)

 

Applications possibles:

• Pour un apport ciblé en L-arginine (acide aminé)

 

Micronutriments biodisponibles sous forme pure 

• Respecte le principe de pureté des substances

• Sans additifs

• Sans colorants, sans arômes, sans agents d’enrobage

• Sans gluten

• Sans lactose

• Sans fructose

• Hypoallergénique

• 100 % végétarien

• Enveloppe de la gélule végétale

• Qualité certifiée



INFORMATION

INGRÉDIENTS par dose journalière 4 gélules % VNR*

L-arginine 2.4 g -

* % DE LA QUANTITÉ DE RÉFÉRENCE CONFORMÉMENT AU RÈGLEMENT DE L'UE 1169/2011.

INGRÉDIENTS

L-arginine, agent de charge : cellulose en poudre, hydroxypropylméthylcellulose (enveloppe de la gélule).

APPORT RECOMMANDÉ

2 gélules 2 fois par jour avec un grand verre d’eau.

REMARQUE

Complément alimentaire conformément à la directive européenne 2002/46/CE.

UNITÉ D'EMBALLAGE ET CONTENU

180 gélules (emballage pour 1,5 mois), 128 g

Complément alimentaire : Le dosage quotidien recommandé ne doit pas être dépassé. Les compléments alimentaires ne sont pas un substitut pour une alimentation équilibrée et variée ainsi que pour
un mode de vie sain. À conserver dans un endroit sec, à température ambiante et à l’abri de la lumière. Protéger de la chaleur. Tenir hors de portée des enfants. Convient aux diabétiques. Les
informations présentées n’offrent aucune garantie thérapeutique et ne sont en aucun cas un appel à l’automédication. Peut contenir des coquilles et des fautes d’impression. État 09.10.2018.
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